
Le RLPi à télécharger dans son ensemble

sont soumis à autorisation préalable (CERFA 16308*01) : dispositif ou matériel
supportant une enseigne

– installées sur un immeuble ou dans un lieu mentionné à l’article L.581-4 du code de l’environnement ;

– scellées au sol ou installées sur le sol dans un lieu mentionné à l’article L.581-8 du code

de l’environnement.

sont soumis à autorisation préalable (CERFA 16309*01) : dispositif matériel
supportant une publicité ou une préenseigne

– dispositifs muraux (murs, clôtures, bâtiments) ;

– dispositifs en toiture ou terrasse en tenant lieu ;

– dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol ;

– publicité supportée par du mobilier urbain ;

– dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales (micro-a&chage).

Le Règlement Local de Publicité
intercommunal (RLPi)

Le Grand Périgueux a élaboré son règlement local de publicité à l'échelle de son territoire, pour se
s 43 communes. Vous pouvez consulter et télécharger le document dans son intégralité.

Réglement du RLPi approuvé le 22 juin 2023

Zonages : télécharger tous les documents 

Les formulaires : 

autorisation préalable (CERFA 16308*01)•

autorisation préalable (CERFA 16309*01) •

déclaration préalable (CERFA 16310*01)•

Pour vous aider dans votre démarche, vous pouvez également télécharger le GUIDE PRATIQUE RLPi DU
GRAND PERIGUEUX


Installées sur le territoire d’une commune couverte par un règlement local de publicité (RLP).

Installées sur un immeuble ou dans un lieu mentionné à l’article L.581-4 du code de l’environnement.

Installées dans un lieu mentionné à l’article L.581-8 du code de l’environnement.

Les enseignes à faisceau laser.

Les enseignes temporaires :

Les dispositifs lumineux autres qu’éclairés par projection ou transparence (dont publicité numérique)
suivants :


.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi?

https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/AU_QUOTIDIEN/URBANISME/RLPi/tome2_partie_reglementaire.pdf
https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi/documents-rlpi-a-telecharger
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/Actualites/Urbanisme/RLPi_Zonage_Publicit%25C3%25A9/01_-_Enseignes__AP__-_Nv_Cerfa_16308-01.pdf
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/Actualites/Urbanisme/RLPi_Zonage_Publicit%25C3%25A9/02_-_Publicit%25C3%25A9__Pr%25C3%25A9enseigne__AP__-_Nv_Cerfa_16309-01.pdf
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/Actualites/Urbanisme/RLPi_Zonage_Publicit%25C3%25A9/03_-_Publicit%25C3%25A9__Pr%25C3%25A9enseigne__DP__-_Nv_Cerfa_16310-1.pdf
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/Actualites/Urbanisme/GUIDE_RLPi_du_Grand_P%25C3%25A9rigeux.pdf
https://www.grandperigueux.fr/


sont soumis à déclaration préalable (CERFA 16310*01) : dispositif ou matériel
supportant une publicité ou une préenseigne

– dispositifs muraux (murs, clôtures, bâtiments) ;

– dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol ;

– dispositifs de petit format intégrés à des devantures commerciales (micro-a&chage) ;

– publicité supportée par le mobilier urbain ;

– dispositifs installés dans l’emprise d’un équipement sportif ayant une capacité d’accueil d’au moins 15 000 

places et situé hors agglomération.

Un RLPi, pourquoi ?

Un document de plani-cation locale de la publicité

Le RLPi est un document de planiEcation locale de la publicité.

L’installation des bâches comportant de la publicité.

L’installation de dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations
temporaires.


Les dispositifs lumineux installés dans l’emprise d’un équipement sportif ayant un
e capacité d’accueil d’au moins 15 000 places, peuvent bénéEcier d’une dérogatio
n à la règle de hauteur, accordée selon le cas, soit par l’autorité compétente en ma
tière de police, soit par le conseil municipal ou l’assemblée délibérante de l’établis
sement public de coopération intercommunale, dans les conditions prévues aux a
rticles R. 581-34 et R. 581-41 du code de l’environnement.



L’installation, le remplacement ou la modiEcation de dispositifs publicitaires ou préenseignes non lumineux,
ou de dispositifs publicitaires ou préenseignes éclairés par projection ou transparence suivants :


Le remplacement ou la modiEcation de bâches comportant de la publicité, dont l’emplacement a été
préalablement autorisé.


Il permet d’encadrer l’implantation de la publicité extérieure : les a&ches, les préenseignes et les
enseignes.


Il permet de trouver un juste équilibre entre la protection du cadre de vie, de l’environnement, et la liberté
de publicité. 


Attention, depuis le 1 septembre 2023, les modalités de dépôt ont changé. Le dé
pôt ne se fait plus auprès de la direction départementale des territoires de la Dord
ogne mais se fait exclusivement auprès de la mairie de la commune du lieu d'impl
antation du dispositif. Pour savoir quelles sont les modalités de dépôt proposées, i
l vous est conseillé de prendre contact avec la mairie concernée.


er 

.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi?



Vous connaître

Civilité

- Choix de la civilité -

Nom Prénom

Courriel (Obligatoire)

ConErmation du courriel (Obligatoire)

Téléphone

Votre message
Objet de votre demande (Obligatoire)
Ce texte correspond au sujet du courriel

Message (Obligatoire)

Fichiers joints
Extensions acceptées : jpg, gif, png, bmp, rtf, doc, docx, xls, xlsx, pdf, zip
Poids total max. : 10Mo au total

No Ele selectedChoose File

VériEcation antispam (Obligatoire)
Veuillez cocher la case "Je ne suis pas un
robot"

Page titre

Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales d’utilisation. Cliquez ici pour consulter la politique de gestion des
données personnelles. (Obligatoire)



 ÉTAPE SUIVANTE

.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi?

https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/politique-de-gestion-des-donnees-personnelles?popin=1


Contact
DIRECTION
URBANISME
Céline FAILLY

Directrice

DIRECTION URBANISME
Sébastien DESPORT

Référent RLPi

255 rue Martha Desrumaux
24000 PÉRIGUEUX

ALLO AGGLO
05 53 35 86 00

 CONTACT

Courriel

05 53 35 86 2
7



Courriel

05 53 35 86 2
7



.

https://www.grandperigueux.fr/au-quotidien/urbanisme/le-reglement-local-de-publicite-intercommunal-rlpi?

https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/celine-failly-995
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/celine-failly-995
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/envoyez-un-courriel?tx_powermail_pi1%255Bfield%255D%255Bsenderemail%255D=c.failly%2540grandperigueux.fr
tel:0553358627
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/sebastien-desport-18184
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-des-services/sebastien-desport-18184
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/envoyez-un-courriel?tx_powermail_pi1%255Bfield%255D%255Bsenderemail%255D=urbanisme%2540grandperigueux.fr
tel:0553358627
tel:0553358600
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/contact
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